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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57653

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 24-57653

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : EHPAD "Résidence" Marcel Krieg

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Extension / Restructuration de l'EHPAD Marcel Krieg

  Description : Extension / Restructuration de l'EHPAD Marcel Krieg

  Identifiant de la procédure : ce89c472-839f-42ff-8c0f-a831766baddb

  Identifiant interne : REST2024-001

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

 2.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Résidence - EHPAD Marcel Krieg 11 Avenue Marcel Krieg

  Ville : Barr

  Code postal : 67140

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57653
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57653
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  Informations complémentaires : Visite obligatoire : oui Dates de la visite : le 29/05/2024 
et le 05/06/2024 suivant le détail ci-dessous : > Lots 5 - 6 - 7 - 8 - 9 : 29/05/2024 à 9h30 + 
05/06/2024 à 9h30 > Lots 10- 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16 : 29/05/2024 à 10h30 + 05/06/2024 à 
10h30 > Lots 1 - 2 - 3 - 4 - 20 : 29/05/2024 à 13h30 + 05/06/2024 à 13h30 > Lots 21 - 22 - 23 
- 24 : 29/05/2024 à 15h00 + 05/06/2024 à 15h00 > Lots 17 - 18 - 19 : 29/05/2024 à 14h00 + 
05/06/2024 à 9h30

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0023

  Titre : RAILS LÈVE-PERSONNE

  Description : Marché de travaux

  Identifiant interne : REST2024-001/23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 49,800 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0021

  Titre : ASCENSEURS

  Description : ASCENSEURS

  Identifiant interne : REST2024-001/21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux
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     Nomenclature principale ( cpv ): 45313100 Travaux d'installation d'ascenseurs

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 159,360 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
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description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
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de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0012

  Titre : CHAPES

  Description : CHAPES

  Identifiant interne : REST2024-001/12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262321 Travaux de chape

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 105,576 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : GROS OEUVRE / DÉMOLITION / IC

  Description : GROS OEUVRE / DÉMOLITION / IC

  Identifiant interne : REST2024-001/3

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45223220 Travaux de gros œuvre

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,147,392 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
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son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0011

  Titre : MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS /AGENCEMENTS

  Description : MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS /AGENCEMENTS

  Identifiant interne : REST2024-001/11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45421000 Travaux de menuiserie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,095,600 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : ÉCHAFAUDAGES

  Description : ÉCHAFAUDAGES
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  Identifiant interne : REST2024-001/6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262100 Travaux d'installation d'échafaudages

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 139,440 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
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l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
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passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0013

  Titre : CARRELAGE SOLS ET MURS

  Description : CARRELAGE SOLS ET MURS

  Identifiant interne : REST2024-001/13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45431000 Carrelages

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 56,772 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0015

  Titre : BÉTON CIRÉ / RÉSINE DE SOL
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  Description : BÉTON CIRÉ / RÉSINE DE SOL

  Identifiant interne : REST2024-001/15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233200 Travaux de revêtement divers

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 31,872 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
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conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
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du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : ÉTANCHÉITÉ / COUVERTURE / ZINGUERIE / VERRIÈRE

  Description : Lot passé sous la procédure des petits lots

  Identifiant interne : REST2024-001/4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45261210 Travaux de couverture

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 458,160 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)



24/63

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0001
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  Titre : DÉSAMIANTAGE

  Description : DÉSAMIANTAGE

  Identifiant interne : REST2024-001/1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262660 Travaux de désamiantage

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 109,560 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
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L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
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Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0008

  Titre : BSO / PROTECTION SOLAIRE

  Description : Lot passé sous la procédure des petits lots

  Identifiant interne : REST2024-001/8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45421143 Travaux d'installation de stores

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 176,292 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg
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   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : ISOLATION THERMIQUE EXTÉRIEURE / RAVALEMENT DE FAÇADE

  Description : Lot passé sous la procédure des petits lots

  Identifiant interne : REST2024-001/5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45321000 Travaux d'isolation thermique

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 249,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : .Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
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l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0014

  Titre : SOLS SOUPLES

  Description : SOLS SOUPLES

  Identifiant interne : REST2024-001/14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45432111 Travaux de pose de revêtements de sols 
souples

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 473,100 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0016

  Titre : PEINTURE INTÉRIEURE

  Description : PEINTURE INTÉRIEURE

  Identifiant interne : REST2024-001/16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45442100 Travaux de peinture

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 223,104 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
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L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non
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  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0020

  Titre : VRD / AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS / ESPACES VERTS

  Description : VRD / AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS / ESPACES VERTS

  Identifiant interne : REST2024-001/20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 332,664 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique



40/63

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0010

  Titre : CLOISONS / DOUBLAGES / FAUX-PLAFONDS

  Description : CLOISONS / DOUBLAGES / FAUX-PLAFONDS

  Identifiant interne : REST2024-001/10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45421152 Installation de cloisons

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 714,132 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
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montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : CURAGE ; DÉMOLITION NON STRUCTURELLE

  Description : CURAGE ; DÉMOLITION NON STRUCTURELLE

  Identifiant interne : REST2024-001/2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111100 Travaux de démolition

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 348,600 EUR

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0018

  Titre : INSTALLATIONS SANITAIRES

  Description : INSTALLATIONS SANITAIRES

  Identifiant interne : REST2024-001/18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232460 Travaux d'installations sanitaires

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 747,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
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Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :
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  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : MENUISERIES EXTÉRIEURES BOIS / ALU

  Description : Lot passé sous la procédure des petits lots

  Identifiant interne : REST2024-001/7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45421000 Travaux de menuiserie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 896,400 EUR
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0022

  Titre : CUISINE MODULAIRES

  Description : Marché de travaux

  Identifiant interne : REST2024-001/22

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44211100 Bâtiments modulaires préfabriqués

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 59,760 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
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Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY
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 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0009

  Titre : SERRURERIE / MÉTALLERIE

  Description : SERRURERIE / MÉTALLERIE

  Identifiant interne : REST2024-001/9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45421100 Pose de portes et de fenêtres et d'éléments 
accessoires

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 132,468 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
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correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.



55/63

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0019

  Titre : CHAUFFAGE / VENTILATION / CLIMATISATION / DÉSENFUMAGE

  Description : CHAUFFAGE / VENTILATION / CLIMATISATION / DÉSENFUMAGE

  Identifiant interne : REST2024-001/19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45331000 Travaux d'installation de matériel de 
chauffage, de ventilation et de climatisation

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,048,788 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0017

  Titre : ÉLECTRICITÉ / COURANTS FAIBLES-COURANTS FORTS / SSI / PARATONNERRE

  Description : ÉLECTRICITÉ / COURANTS FAIBLES-COURANTS FORTS / SSI / PARATONNERRE

  Identifiant interne : REST2024-001/17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45311200 Travaux d'installations électriques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024



58/63

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,072,692 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
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moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
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(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0024

  Titre : NETTOYAGE DE MISE EN SERVICE

  Description : NETTOYAGE DE MISE EN SERVICE

  Identifiant interne : REST2024-001/24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/09/2024

   Durée : 45 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 19,920 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
économiques et financières du candidat sont à fournir sur le bordereau « dossier 
administratif » fourni : Le chiffre d'affaires global / pour le domaine d'activités 
objet du marché réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles 
(indication dans la DC2).

 Critère :
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  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les renseignements suivants permettant d'évaluer les capacités 
techniques et professionnelles du candidat sont à fournir sur le bordereau. 
Renseignements et documents à produire en remplissant le bordereau « 
Renseignements Capacités techniques et professionnelles » : Une liste des 
principaux travaux réalisés aux cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations réalisées seront 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution 
des prestations et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin. Le candidat s'attachera à mettre en exergue les 
références sur prestations similaires qu'il jugera appropriées au regard de l'objet 
et du montant du marché ainsi que des contraintes spécifiques imposées au 
cahier des charges du marché pour l'attribution duquel il pose sa candidature # 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années # 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché public # Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation du marché public # L'indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 
pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public # Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres États membres. Les certificats QUALIBAT ou équivalents 
correspondants à chacun des lots pourront être fournis comme preuve de la 
capacité technique à réaliser les travaux. Certifications (Voir le règlement de 
consultation)

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Documents demandés dans le bordereau « Dossier administratif »

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points / valeur technique 50 points / critère environnemental 10 
points Le prix n'est pas le seul critère d'attribution. (Voir le règlement de 
consultation)

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Référé Précontractuel : Depuis le début de 
la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat (articles L. 551-1 à L. 551-12 du 
Code de justice administrative) ; Référé Contractuel : 31 jours à compter de la date de 
publication de l'avis d'attribution du marché ou à défaut 6 mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du marché (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice 
administrative). Toutefois ce référé ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la 
passation n'est pas soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu publique 
son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, ni 
à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation 
de communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a accompli la même formalité ; Recours pour excès 
de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 
(articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de justice administrative) ; Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité concernant l'attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : 31 avenue de la Paix

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67000
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     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 03 88 21 23 23

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : EHPAD "Résidence" Marcel Krieg

  Numéro d’enregistrement : 26670001200021

   Adresse postale : 11 Avenue du Docteur Marcel Krieg

  Ville : Barr

  Code postal : 67140

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Finances@ehpadbarr.fr

  Téléphone : 0388089200

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5aacc88e-47f8-451c-baec-939f1231ab23 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 17/05/2024 à 11:42

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

17/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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